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Annexe III 
RÉGLEMENT D’EXAMEN 

Brevet professionnel CFA ou Sections Formation continue en CFA ou sections
ÉLECTROTECHNIQUE d’apprentissage habilités établissements publics d’apprentissage

Option A : PRODUCTION formation continue en habilités non habilités
établissements publics enseignement à distance

et formation continue 
en établissements privés

ÉPREUVES Unité Coeff. Forme Durée Forme Durée Forme Durée

E1 : Étude d’installations U 10 4 CCF CCF ponctuelle 4 h
écrite

E2 : Construction - installation - 6
maintenance

SE: Réalisation d’un équipement U 21 4 ponctuelle 8 h ponctuelle 8 h ponctuelle 8 h
automatisé pratique pratique pratique

SE : Opérations de maintenance U 22 2 ponctuelle 2 h ponctuelle 2 h ponctuelle 2 h
pratique pratique pratique

E3 : Analyse d’une situation 3
professionnelle :

SE : Organisation et gestion U 31 1 ponctuelle 1 h CCF ponctuelle 1 h
de l’entreprise écrite écrite

SE : Législation - hygiène U 32 2 ponctuelle 1 h CCF ponctuelle
- sécurité écrite écrite 1 h

E4 : Électricité : 4

SE : Électrotechnique appliquée U 41 2 CCF CCF ponctuelle 3 h
écrite

SE : Mesurages industriels U 42 2 CCF CCF ponctuelle 4 h
pratique

E5 : Français U 50 2 ponctuelle 2 h CCF ponctuelle 2 h
écrite écrite

E 6 : Anglais technique U 60 1 ponctuelle 1 h CCF ponctuelle 1 h
écrite écrite

Épreuve facultative : UF Préparation : 15 mn
Langue vivante étrangère Interrogation : 15 mn

CCF : contrôle en cours de formation.

Nota - Les épreuves E1, E2, E3 et E4 sont spécifiques à l’option production.
Les épreuves E5 et E6 sont communes aux deux options.
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Brevet professionnel CFA ou Sections Formation continue en CFA ou sections
ÉLECTROTECHNIQUE d’apprentissage habilités établissements publics d’apprentissage

Option B : DISTRIBUTION formation continue en habilités non habilités
établissements publics enseignement à distance

et formation continue 
en établissements privés

ÉPREUVES Unité Coeff. Forme Durée Forme Durée Forme Durée

E1 : Étude d’installations U 10 4 CCF CCF ponctuelle 4 h
écrite

E2 : Construction - installation 6
- maintenance

SE : Interventions sur réseaux U 21 2 ponctuelle 4 h ponctuelle 4 h ponctuelle 4 h
aériens pratique pratique pratique

SE : Interventions U 22 2 ponctuelle 4 h ponctuelle 4 h ponctuelle 4 h 
sur canalisations souterraines pratique pratique pratique

SE : Opérations de maintenance U 23 2 ponctuelle 4h ponctuelle 4h ponctuelle 4 h
pratique pratique pratique

E3 : Analyse d’une situation 3
professionnelle

SE : Organisation et gestion U 31 1 ponctuelle 1 h CCF ponctuelle 1 h
de l’entreprise écrite écrite

SE : Législation - Hygiène U 32 2 ponctuelle 1 h CCF ponctuelle 1 h
- Sécurité écrite écrite

E4 : Électricité 4

SE : Électrotechnique appliquée U 41 2 CCF CCF ponctuelle 3 h
écrite

SE : Mesurages industriels U 42 2 CCF CCF ponctuelle 4 h
pratique

E5 : Français U 50 2 ponctuelle 2 h CCF ponctuelle 2 h
écrite écrite

E6 : Anglais technique U 60 1 ponctuelle 1 h CCF ponctuelle 1 h
écrite écrite

Épreuve facultative : UF Préparation : 15 mn
Langue vivante étrangère Interrogation : 15 mn

CCF : contrôle en cours de formation.

Nota - Les épreuves E1, E2, E3 et E4 sont spécifiques à l’option Distribution.
Les épreuves E5 et E6 sont communes aux deux options.
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Annexe V
TABLEAU DE CORRESPONDANCE 

BP ÉLECTROTECHNIQUE BP ÉLECTROTECHNIQUE
Option B DISTRIBUTION Option B DISTRIBUTION
arrêté du 31-8-1988 (défini par l’arrêté du 5-7-2001)

UNITÉS DE CONTRÔLE ÉPREUVES UNITÉS

Unité de contrôle 1 E 1 U 10
(1) E 2 U 21 - U 22 - U 23

E 4 U 41 - U 42
Unité de contrôle 2 E 3 U 31 - U 32

(2) E 5 U 50
E 6 U 60

BP ÉLECTROTECHNIQUE BP ÉLECTROTECHNIQUE
Option A PRODUCTION Option A PRODUCTION
arrêté du 31-8-1988 (défini par l’arrêté du 5-7-2001)

UNITÉS DE CONTRÔLE ÉPREUVES UNITÉS

Unité de contrôle 1 E 1 U 10
(1) E 2 U 21 - U 22

E 4 U 41 - U 42
Unité de contrôle 2 E 3 U 31 - U 32

(2) E 5 U 50
E 6 U 60

(1) Les candidats ayant obtenu une moyenne égale ou supérieure à 10 sur 20 à l’unité de contrôle 1 du BP électrotechnique -
option production défini par arrêté du 31 août 1988 sont bénéficiaires des unités 10 -21- 22 - 41 et 42 du BP créé par le pré-
sent arrêté.
La note obtenue à l’unité de contrôle 1 est reportée sur chaque unité correspondante affectée de son nouveau coefficient.
(2) Les candidats ayant obtenu une moyenne égale ou supérieure à 10 sur 20 à l’unité de contrôle 2 du BP électrotechnique - option
production défini par arrêté du 31 août 1988 sont bénéficiaires des unités 31- 32 - 50 et 60 du BP créé par le présent arrêté.
La note obtenue à l’unité de contrôle 2 est reportée sur chaque unité correspondante affectée de son nouveau coefficient.

(1) Les candidats ayant obtenu une moyenne égale ou supérieure à 10 sur 20 à l’unité de contrôle 1 du BP électrotechnique -
option B distribution défini par arrêté du 31 août 1988 sont bénéficiaires des unités 10 -21- 22 - 23 - 41 et 42 du BP créé par le
présent arrêté.
La note obtenue à l’unité de contrôle 1 est reportée sur chaque unité correspondante affectée de son nouveau coefficient.
(2) Les candidats ayant obtenu une moyenne égale ou supérieure à 10 sur 20 à l’unité de contrôle 2 du BP électrotechnique - option B
distribution défini par arrêté du 31 août 1988 sont bénéficiaires des unités 31- 32 - 50 et 60 du BP créé par le présent arrêté.
La note obtenue à l’unité de contrôle 2 est reportée sur chaque unité correspondante affectée de son nouveau coefficient.


